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(54)  Bouchon  ne  pouvant  être  ôté  qu'à  l'aide  d'une  clé. 

(57)  Il  comprend  une  coiffe  (3)  coiffant  fou  le 
couvercle  (2)  et  ayant  une  ouverture,  la  face 
supérieure  du  couvercle  (2)  comportant  une 
partie  (8)  mâle  accessible  par  l'ouverture  à  une 
clé  munie  d'une  partie  femelle. 
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La  présente  invention  se  rapporte  aux  bouchons, 
et  notamment  à  ceux  comportant  un  couvercle  tarau- 
dé  venant  se  visser  sur  le  col  fileté  d'un  récipient. 

Les  citernes  de  gaz  sont  munies  d'une  valve  de 
remplissage  permettant  le  transfert  du  produit,  géné- 
ralement  à  partir  d'un  camion-citerne  itinérant  ;  le  mé- 
canisme  de  cette  valve  est  protégée  des  intempéries 
par  un  bouchon  constitué  d'un  simple  couvercle  ta- 
raudé.  Il  y  a  donc  un  risque  pour  l'utilisateur  ou  une 
personne  non  habilitée  à  solliciter  le  clapet  de  la  valve 
de  remplissage  avec  des  conséquences  graves;  il  est 
également  possible  à  un  distributeur  peu  scrupuleux 
de  livrer  du  produit  sans  que  la  société  propriétaire  de 
la  citerne  en  soit  avertie  en  dévissant  le  bouchon  et 
en  emplissant  la  citerne  du  produit. 

Au  FR-A-1  207211,  on  décrit  un  bouchon  compre- 
nant  une  coiffe,  coiffant  fou,  au  moins  dans  le  sens 
de  rotation,  le  couvercle  et  ayant  une  ouverture  mé- 
nagée  en  son  sommet  et  des  moyens  destinés  à  em- 
pêcher  le  couvercle  de  sortir  de  la  coiffe.  La  face  su- 
périeure  du  couvercle  comporte  une  partie  mâle  (fe- 
melle)  accessible,  par  l'ouverture,  à  une  clé  munie 
d'une  partie  femelle  (mâle),  de  forme  complémentaire 
de  la  partie  mâle  (femelle),  assurant  une  solidarisa- 
tion  en  rotation  de  la  clé  et  du  couvercle. 

On  ne  peut  ainsi  dévisser  le  couvercle  taraudé  du 
col  du  récipient  qu'en  faisant  tourner  le  couvercle  au 
moyen  de  la  clé,  parce  que  toutes  les  autres  parties 
du  couvercle  sont  entourées  de  la  coiffe,  en  étant 
donc  inaccessibles,  et  parce  que  la  rotation  de  la  coif- 
fe,  au  moins  dans  le  sens  du  dévissage  du  couvercle 
taraudé,  ne  se  traduit  pas  par  la  rotation  de  ce  cou- 
vercle  taraudé,  puisque  la  coiffe  est  montée  folle  au 
moins  dans  ce  sens  de  rotation  sur  le  couvercle. 

L'invention  vise  à  augmenter  encore  l'inviolabili- 
té,  tout  en  facilitant  l'ouverture  par  une  personne  mu- 
nie  de  la  clé.  Le  bouchon  suivant  l'invention  est  carac- 
térisé  à  la  revendication  1. 

La  partie  mâle  (femelle)  de  la  face  supérieure  du 
couvercle  est  ainsi  rendue  encore  moins  accessible  si 
l'on  ne  dispose  pas  d'une  clé.  Il  faut  donc  disposer 
d'une  clé  qui  non  seulement  s'adapte  à  la  partie  mâle 
(femelle)  du  couvercle,  mais  également  qui  est  sus- 
ceptible  de  passer  dans  le  manchon  en  s'adaptant  à 
la  forme  des  bossages.  En  outre,  ces  bossages  cons- 
tituent  des  faces  de  contact  de  la  clé  avec  la  coiffe  de 
sorte  que,  après  que  la  clé  a  été  appliquée  sur  la  par- 
tie  mâle  (femelle)  et  a  tourné  légèrement,  le  paneton 
de  la  clé  vient  sous  le  bossage,  en  sorte  qu'il  est  im- 
mobilisé  en  translation  suivant  l'axe  du  bouchon  et 
que  l'utilisateur  n'a  plus  qu'à  exercer  un  effort  de  ro- 
tation,  sans  avoir  à  pousser  la  clé  vers  le  bas  en  per- 
manence.  La  partie  femelle  comporte  une  échancrure 
conjuguée  du  bossage. 

Suivant  un  mode  de  réalisation,  les  moyens  des- 
tinés  à  empêcher  le  couvercle  de  sortir  de  la  coiffe 
sont  prévus  sur  la  face  latérale  intérieure  de  la  coiffe 
de  manière  à  être  eux  aussi  inaccessibles.  Ces 

moyens  peuvent  être  notamment  un  jonc  élastique 
(circlip). 

Dans  un  mode  de  réalisation,  la  coiffe  coiffe  le 
couvercle  avec  jeu.  Dans  un  autre  mode  de  réalisa- 

5  tion,  elle  le  coiffe  avec  interposition  d'un  cliquet,  n'as- 
surant  la  solidarisation  en  rotation  de  la  coiffe  et  du 
couvercle  que  dans  le  sens  du  vissage  du  bouchon 
sur  le  col  de  la  citerne. 

Aux  dessins  annexés,  donnés  uniquement  à  titre 
10  d'exemple  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  éclatée  d'un 
bouchon  et  d'une  partie  d'une  citerne  ; 

-  la  figure  2  est  une  vue  en  plan  correspondant 
à  la  figure  1; 

15  -  la  figure  3  est  une  vue  partielle  en  élévation 
d'une  clé  ; 

-  et  les  figures  4  à  6  sont  des  vues  de  dessous 
de  plusieurs  panetons  de  clé. 

Le  bouchon  suivant  l'invention  est  destiné  à  se 
20  visser  sur  le  filetage  F  du  col  C  d'une  citerne  qui  n'est 

pas  autrement  représentée. 
Le  bouchon  comporte  un  couvercle  1  ayant  un  ta- 

raudage  2.  Une  coiffe  3  coiffe  fou  le  couvercle  2.  Cet- 
te  coiffe  est  munie  d'une  ouverture  4  ménagée  en  son 

25  sommet  5.  Un  jonc  6  élastique  logé  dans  une  rainure 
de  la  face  latérale  intérieure  de  la  coiffe  3  coopère 
avec  le  bord  7  inférieur  du  couvercle  de  manière  à  em- 
pêcher  celui-ci  de  sortir  de  la  coiffe  3  après  qu'il  y  a 
été  introduit. 

30  La  face  supérieure  du  couvercle  comporte  une 
partie  8  diédrique  constituant  une  partie  mâle.  La 
coiffe  comporte  un  manchon  9  supérieur  de  même 
axe  XX'  que  la  coiffe,  et  dont  deux  bossages  10  sont 
en  surplomb  de  la  partie  8. 

35  La  clé  utilisée  pourôterle  bouchon  est  représen- 
tée  aux  figures  3  à  4.  Elle  comprend  essentiellement 
une  poignée  12,  une  tige  13  et  un  paneton  14.  La  face 
inférieure  du  paneton  constitue  une  partie  femelle  15 
comportant  des  échancrures  16  conjuguées  des  bos- 

40  sages  10. 
Pour  ôter  le  bouchon,  on  introduit  la  clé  par  le  pa- 

neton  14  en  faisant  coïncider  les  bossages  9  et  les 
échancrures  16  dans  l'ouverture  de  la  coiffe  jusqu'à 
ce  que  la  partie  femelle  15  vienne  coopérer  par 

45  complémentarité  de  forme  avec  la  partie  8  mâle.  Par 
une  légère  rotation,  on  engage  le  paneton  14  sous  les 
bossages  9.  En  continuant  à  tourner,  on  peut  dévisser 
le  couvercle  1  taraudé  du  filetage  F. 

Aux  figures  5  et  6,  les  échancrures  16  sont  disy- 
50  métriques  et/ou  disposées  disymétriquement. 

Revendications 

55  1.  Bouchon  comportant  un  couvercle  (1)  taraudé, 
une  coiffe  (3)  coiffantfou,  au  moins  dans  un  sens 
de  rotation,  le  couvercle  (2)  et  ayant  une  ouver- 
ture  ménagée  en  son  sommet  (5)  et  des  moyens 
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(6)  destinés  à  empêcher  le  couvercle  (2)  de  sortir 
de  la  coiffe  (3),  la  face  supérieure  du  couvercle 
(2)  comportant  une  partie  (8)  mâle  (femelle)  ac- 
cessible,  par  l'ouverture,  à  une  clé  (12,  13,  14) 
munie  d'une  partie  (15)  femelle  (mâle),  de  forme  5 
complémentaire  de  la  partie  (8)  mâle  (femelle), 
assurant  une  solidarisation  en  rotation  de  la  clé 
(12,  13,  14)  et  du  couvercle  (2),  caractérisé  en  ce 
que  la  coiffe  (3)  comporte  un  manchon  (5)  supé- 
rieur  de  même  axe  (XX')  que  la  coiffe  (3)  dont  un  10 
bossage  (9)  est  en  surplomb  de  la  partie  (8)  mâle 
(femelle). 

2.  Bouchon  suivant  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  la  partie  (15)  femelle  (mâle)  comporte  15 
une  échancrure  (16)  conjuguée  du  bossage  (10). 

3.  Bouchon  suivant  la  revendication  1  ou  2,  carac- 
térisé  en  ce  que  lesdits  moyens  (6)  sont  prévus 
sur  la  face  latérale  intérieure  de  la  coiffe  (3).  20 

4.  Bouchon  suivant  l'une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  en  ce  que  la  coiffe  (3)  coiffe 
le  couvercle  (1)  avec  jeu. 

25 
5.  Couvercle  suivant  l'une  des  revendications  1  ou 

2,  caractérisé  en  ce  que  la  coiffe  (3)  coiffe  le  cou- 
vercle  (2)  avec  interposition  d'un  cliquet. 
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